
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Textes législatifs et réglementaires :

1. Code général des collectivités territoriales (CGCT) :
o Article L. 2122-4 : Élection du Maire parmi les membres du Conseil municipal. 
o Article L. 2122-7

aux deux premiers tours, majorité relative au troisième tour, désignation du plus âgé 



o Article L. 2122-8

2. Code électoral :
o Article L. 66 : Règles relatives aux bulletins nuls et aux suffrages exprimés.
o Article L. 65 : Définition des bulletins blancs.

Considérants

1. Contexte institutionnel : Le Conseil municipal de Saint-Jean-de-Ceyrargues, nouvellement 

2. Principes démocratiques
fondamentaux de la démocratie locale, garantis par le CGCT, notamment la transparence, le 

3. Règles de majorité article L. 2122-7 du CGCT, le Maire est élu au 
scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages exprimés aux deux premiers tours. À 

plus âgé est déclaré élu.
4. Quorum et assesseurs -à-

dire si la majorité absolue des membres du Conseil municipal est présente ou représentée 
(article 10 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020). Deux assesseurs doivent être désignés 
pour composer le bureau de vote.

5. Intérêt général
municipal et de répondre aux attentes des administrés en matière de services publics locaux.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

Article 1er Désigne les assesseurs :

du Maire :
o Madame Nicole RAMBIER, Présidente de séance, Premier Assesseur,
o Madame Audrey SOULIER, 

Second Assesseur.

Article 2 Informe des m :

1. articles L. 
2122-4 et L. 2122-7 du CGCT.

2. Fixe le délai de dépôt des candidatures à 15
3. Précise que :

o Le vote a lieu à la majorité absolue des suffrages exprimés aux deux premiers tours.
o À défaut de majorité absolue, un troisième tour est organisé à la majorité relative.
o



Article 3 Annonce les résultats du scrutin :

Après appel des candidatures et déroulement du scrutin, les résultats sont les suivants :
o Nombre de conseillers municipaux présents ou représentés : onze,
o Nombre de votants : onze,
o Nombre de bulletins nuls : zéro,
o Nombre de bulletins blancs : un,
o Nombre de suffrages exprimés dix,
o Majorité absolue : six.

A obtenu :
o Monsieur Georges DAUTUN : 10 voix.

Article 4 Proclamation du Maire :

Madame Nicole RAMBIER, Premier Assesseur, proclame Monsieur Georges DAUTUN 
Maire de la Commune de Saint-Jean-de-Ceyrargues pour la durée du mandat municipal.

Article 5 Installation :

Le Maire nouvellement élu est immédiatement installé dans ses fonctions.

Article 6 Publicité :

La présente délibération sera :
o Publiée au recueil des actes administratifs de la commune et en disponibilité 

permanente sur le site internet de la Commune sous réserve des dispositions 
relatives à la protection des données personnelles.

o
o Publiée sur le site internet de la Commune, sous réserve des dispositions relatives à 

la protection des données personnelles.


